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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Manifestations sportives
Question écrite n° 1809

Texte de la question

M. Germain Gengenwin signale a M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du territoire,
les difficultes auxquelles le decret no 92-757 du 3 aout 1992 confronte de nombreuses associations, pour
l'organisation d'epreuves pedestres sur la voie publique. Si certains prefets appliquent, avec mesure et
discernement, la reglementation dite des signaleurs, d'autres imposent des contraintes administratives de nature
a decourager les organisateurs et a compromettre l'existence meme des manifestations. Ainsi tels prefet et
sous-prefet ont-ils cru devoir exiger les photocopies des permis de conduire et, le cas echeant, des attestations
sur l'honneur « de ne pas faire l'objet d'une decision de retrait de permis de conduire ni d'une condamnation
quelconque » alors qu'en d'autres departements l'autorite administrative se borne a un releve des numeros,
lieux et dates d'attribution de ces permis ou, s'il s'agit d'epreuves n'ayant jamais donne lieu a incident, s'en
remet tout simplement au sens des responsabilites de l'organisateur. Il convient de noter que, selon l'article 2 de
l'arrete d'application du 26 aout 1992, l'arrete prefectoral ne doit mentionner que les nom, adresse et qualite des
signaleurs. Il lui demande quelles dispositions il compte prendre a l'effet d'inviter les prefets a une application
souple du decret precite et, en tout etat de cause, a ne pas exiger les photocopies des permis de conduire, cette
demarche etant ressentie par les interesses comme une brimade injustifiee, de nature a decourager le
benevolat, et comme l'expression d'une volonte de nuire a l'animation de la vie locale.

Texte de la réponse

Le decret no 92-757 du 3 aout 1992, modifiant les articles R. 53 et R. 232 du code de la route et relatif a la
securite des courses et epreuves sportives sur les voies ouvertes a la circulation publique, a instaure la
possibilite d'accorder la priorite a certaines courses se deroulant sur la voie publique. Cette mesure ne peut bien
evidemment etre decidee qu'a condition que soient mises en oeuvre certaines dispositions destinees a assurer
la securite des participants a ces epreuves aussi bien que celle des autres usagers de la route. Pour faire
respecter ces dispositions, des personnes proposees par les organisateurs, denommees « signaleurs » sont
agreees par l'autorite administrative afin de faciliter le deroulement de l'epreuve sportive. Mais il ne peut etre
envisage que les « signaleurs », se voient conferer un role exclusif dans la mise en oeuvre de cette priorite de
passage, lorsqu'elle est accordee, et il fallait s'assurer a l'avance du serieux desdits signaleurs en prevoyant
notamment des conditions a leur agrement. A l'usage, il est apparu qu'une lecture plus ou moins stricte d'un
departement a l'autre avait ete faite du decret du 3 aout 1992 et de la circulaire du 9 octobre de la meme annee,
et que des contraintes non prevues par les textes avaient parfois ete rajoutees par certains services soucieux
d'une plus grande securite. C'est pourquoi une seconde circulaire d'application, en date du 22 juillet 1993,
annulant et remplacant la precedente, a ete elaboree apres avoir fait l'objet d'une tres large concertation,
notamment avec les principales federations sportives concernees : automobile, motocycliste, d'athletisme et de
cyclisme. Ce nouveau texte, qui a ete diffuse a tous les prefets, repond aux differentes critiques exprimees par
certaines federations sportives a la suite de la premiere circulaire, tandis que le decret du 3 aout 1992 et son
arrete interministeriel d'application du 26 aout 1992 demeurent inchanges. En ce qui concerne plus
particulierement l'agrement des signaleurs par les prefets, l'article 1er du decret du 3 aout 1992 fait obligation
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aux signaleurs, representants des organisateurs de la manifestation sportive consideree, d'etre majeurs et
titulaires du permis de conduire. Il est en effet indispensable d'avoir une bonne connaissance des regles et de la
pratique de la circulation routiere pour faire utilement respecter une priorite de passage ou signaler aux autres
usagers de la route une epreuve sportive. Au vu de la lettre de presentation, datee et signee par les
organisateurs, comportant les nom, prenoms, age, adresse et numero de permis de conduire des postulants, le
prefet acceptera ou non les candidatures en question, notamment apres consultation du systeme national des
permis de conduire. Le fait d'inscrire les noms de ces personnes sur l'arrete d'autorisation vaudra agrement. Les
prefets peuvent, s'ils le jugent utile, inviter les organisateurs a etablir des listes de signaleurs potentiels a partir
desquelles ces organisateurs proposeront des signaleurs pour une epreuve precise. Neanmoins, dans la grande
majorite des cas, la presentation des signaleurs se fera pour une epreuve determinee et, s'il n'y a aucune
obligation, en droit strict, de delai de depot des noms de signaleurs, un delai de trois semaines pour ce depot
avant l'epreuve a semble raisonnable afin de permettre aux prefets de statuer en temps utile. Enfin, l'agrement
accorde aux signaleurs peut leur etre retire s'il apparait qu'ils n'ont pas respecte les obligations qui leur
incombent.
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